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La délégation de l'Union des Républiques socialites soviétiques auprès de

l'ONU a l'honneur de communi~uer ce qui suit :

En dépit des nombreuses résolutions du Conseil de sécurité visant à rétablir

dans la République du Congo une situation normsle, la sitUation dans ce ps\ys non

seulement demeure extrêmement tendue mais devient de plus en plus menaqante. A

l'heure actuelle, on a des raisons plus que suffisantes pour affirmer que l'on se

trouve en présence d'un complot manifeste des colonialistes contre l'indépendance

et l'intégrité de la République du Congo. En outre, il est devenu évident que le

peuple et le gouvernement légitime de ce pays sont actuellement aux prises avec

une coalition à laquelle participent directement à eSté des colonialistes belges,

leurs alliés à l'OTAN, au premier chef les Etats-Unis d'Amérique, ainsi que le

commandement des troupes envoyées au Congo en vertu de la décision du Conseil de

sécurité.

Sous couvert du drapeau de l'ONU, cette coalition tente manifestement de

remplacer au Congo certains colonialistes par d'autres.

Ainsi, les décisions que le Conseil de sécurité a adoptées les 14 et 22 juillet,

ainsi que le 9 août, sur la question de la situation au Congo - et qui visaient

essentiellement à chasser les troupes be~es du territoire du Congo et à assurer

l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de ee pays - sont sabotées aux

yeux du monde entier ~
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En effet, des troupes belges se trouvent encore sur le territoire du Congo et

leur retrait est retardé dans le dessein évident de laisser aux colonialistes un

délai supplém~ntaire pour qu'ils puissent exécuter leur travail de sape contre le

jeune Etat africain. Le Gouvernement belge est l'instigateur actif de l'activité

des éléments criminels dans la R~?ublique du COùgo; il cherche à fomenter sur son

territoire une euerre civile et organii~e toutes sortes de ccmplots contre son

gouvernement. La principaJ e prOYL1Ce de ce pays, le Katanga, a été transformée par

la Belgique, avec l'appui direct de ses alliés de l' OT.t\H et du commanclement de la

IIForce des Nations UnIes Il, en un camp qui groupe les forc'2's hostiles au gouver

nement légitime de le Réputligue.

Le co!Llnand.el11ent de la "Force des Nations Unies tI et le Secrétaire général de

l'ONU ltü'-:Jl&1e violent ouvert.ement la décision du Conseil de sécurité du 14 juillet

de~nier selon laquelle les m~sures de caractère militaire e~treprises sur le

teJ~itoire congolais devaient @tre considérées comme une assistance de l'Orru au

G\J0~ernem~nt de la République du Congo, ne devaient @tre exécutées qu'en consul

ts.~·':'cn avec ce gouvernement et étaient préV'ù-es seule:nent jusqu'au moment "où les

terces nationales de sécurité, grâce aux efforts du Gouvernement congolais et avec

l'aBsistance technique des Nations Unies, seront à m@me, de l'opinion de ce gouver

ne::'."'nt, de remplir entièrement leurs tâ:ches ll
• Le commandement de la IIForce des

N~.t-;.(:ns U':lies" et le Secrétaire général de l'ONU lui-même ont manifestement violé

a-..::sd la d.:5cision du Conseil du 9 août dernier selon laquelle "la Force ne sera

par~ie à ~~cun c0nflit interne, constitutionnel ou autre, et n'interviendra en

auex~e faqon dans un tel conflit ou ne sera pas utilisée pour en influencer

l'is3ue".

On sait que le comma~de::':ent de la "Force des Nations Unies", en dépit des

prot~st~tl0ns f)rmelles du Gouvern~ment congolais, a donné l'ordre de refuser

l'accès d~ la station centrale de radiodiffusion de Léo~oldville aux re?résentants

de ce gouverneITent et de leur interdire l'usage des aérodromes de la République,

et qu'il a aussi pris diverses mesures qui menacent la sécurité de son Premier

Ministre. A l'heure actuelle, l'occupation du Katanga, la province la plus

importante du Congo, par les trou~€s belges a été remplacée, en fait, par Ulle occu

pation par la "Force des Nations Unies", sous la protection de laquelle les auto

rités belges continuent leur activité subversive en vue de détacher cette province
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de la République. Le commandement de la "Force des Nations Unies ll procède aussi

à des mesures illégales de désarmement d'unités de l'armée congolaise.

Ces agissements des pays de l'OTAN.. qui utilisent à leurs fins le cO!llI:'.9.ndemcnt

de la "Force des Nations Unies", représentent une ingérence flagrante dans les

affaires intérieures de la République et tournent véritablement en dérision les

décisions prises par le Conseil de sécurité pour défendre l'indépendance et

l'intégrité du Congo.

La situation au Congo, qui s'aggrave d'heure en heure, exige l'intervention

immédiate du Conseil de sécurité, car elle fait peser une menace réelle sur l'indé

pendance politique et l'intégrité terr1.toriale de la République du Congo et

constitue en même temps une menace pour la paix et la sécurité internationa.les.

Aussi, la délégation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques

demande-t.elle.. conformément à l'article 2 du règlement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, la convocation du Conseil de sécurité pour qu'il eX3~ne

d'urgence la question de l'exécution des décisions qu'U a prises les 14 et

22 juillet, ainsi que le 9 aot):t, compte tenu de la situation clans la

République du Congo. la délégation de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques estime en outre opportun que cette séance ait lieu le 13 septembre

à 15 heures.

La délégation de 1. 'Union des Républiques socialistes soviétiques exprime

l'espoir que sa proposition de convoquer le Conseil de sécurité pour examiner la

question indiquée recueillera l'appui des représentants des Etats membres du

Conseil de sécurité qui ont à coeur la cause de l'indépendance nationale et de la

sécurité des peuples, qui ne veulent pas que le nom de l'Organisa.tion des Nations

Unies soit souillé par une connivence avec les colonialistes.

Je vous prie de bien voulQ1r faire publier la présente lettre en t~nt que

document du Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

Signé: V. ZORINE

Vice-Ministre des affaires étrangères de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, représentant de
l'URSS au Conseil de sécurité




